
Nota: 
-Christophe Pando Maire, donne des directives à l’ensemble des acteurs. 
-Les trois adjoints titulaires d’une délégation pour diriger le personnel communal (1er, 3ème et 4ème adjoints) sont habilités à donner des directives 
-En l’absence de l’un d’entre eux, le 2ème adjoint reprend leurs prérogatives. 
-En dehors des directives, il doit exister une communication « ouverte » entre tous les Conseillers Municipaux, les Adjoints et le Personnel Communal. 
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OOrrggaanniiggrraammmmee  MMaaiirriiee  ddee  SSiirrooss  

 
Maire 

Christophe Pando 

 
1er Adjoint 

Jean-Pierre Voisine 
Administration Générale 

Budget Finances 
 

 
2ème Adjoint 

Geo Dissard 
Délégué Conseil 
Communautaire 

 
3ème Adjoint 

Antoine Francisco 
Urbanisme/ 

Patrimoine communal 

 
4ème Adjoint 

Evelyne Ceravolo 
Social/Ecole/ 
Périscolaire 

 
Adjoint Technique 
Claude Sassus 

Services techniques 
Bâtiments/Espaces verts 

 
 

 
 

Secrétaire de Mairie 
A. Segrestaa 

 
 

Adjointe technique 
Félismina 

De Almeida 

 
 

Agent d’animation 
Marion Prache 

 
 

Adjointe technique 
Patricia Crouzet 

06 24 38 67 45 

 06 03 59 18 97  06 28 26 39 16 
 

06 18 10 23 72 


